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La Commission du développement Economique, du Numérique, de l’Aménagement 
du Territoire et de l’Environnement s’est attachée à mener une réflexion sur la 
thématique de la « Gouvernance de l’Eau », avec comme objectif premier de poser 
les bases d’une organisation nouvelle de la gouvernance de l’Eau en Corse, afin que 
celle-ci dispose d’une entité à part entière, mieux adaptée que l’architecture actuelle 
qui n’est pas de nature à la mise en œuvre de politiques en cohérence avec les 
contraintes insulaires. 
 
Pour ce faire, la Présidente Nadine NIVAGGIONI a convié un certain nombre 
d’acteurs, en collaboration avec Monsieur Gilles GIOVANNANGELI, Président de 
l’Office Hydraulique de la Corse, notamment les représentants de l’Agence de l’Eau 
Rhône-Alpes-Méditerranée-Corse (RMC), de l’Office de l’Eau de l’Ile de la Réunion, 
du Conseil exécutif de Martinique et bien entendu les services de la Collectivité de 
Corse en charge des domaines de la gestion de l’eau et de la réflexion sur l’autonomie 
de la Corse. 
 
Ainsi, la Commission du Développement Economique, du Numérique, de 

l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement s’est réunie à trois reprises, le 

jeudi 27 avril, le mercredi 7 juin et le mardi 18 septembre 2023. 
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Les deux premières réunions ont permis d’entendre des acteurs de terrain en capacité 
d’indiquer les différents types d’organisation, les modes de fonctionnement, leurs 
atouts et leurs points faibles : Monsieur David ZOBDA, Conseiller exécutif de la 
Collectivité de Martinique, Monsieur Laurent ROY, Directeur général de l’Agence de l’Eau 
Rhône-Méditerranée-Corse et Monsieur Faïçal BADAT, Directeur du développement durable des 
territoires, Directeur Général adjoint de l’Office de l’Eau Réunion. 
 
La dernière commission a été consacrée à l’examen du cas particulier de la 
gouvernance de l’Eau en Corse, des méliorations organisationnelles souhaitables et 
de la manière dont celles-ci pourraient être sollicitées. 
 
Les travaux ont permis à chacun de disposer de différents éclairages, de prendre en 
compte les enjeux ainsi que les limites de la gouvernance actuelle et la nécessité de la 
faire évoluer, l’organisation globale de la compétence Eau ayant démontré jusqu’à 
présent son inadaptation aux réalités insulaires pour relever les défis de demain.  
 
 

I- Les enjeux 
 

1) Au niveau mondial 
 
L’eau est désormais devenue un des défis majeurs du XXIème siècle, notamment en 
raison des pollutions, du changement climatique et d’une mauvaise utilisation de la 
ressource. Son caractère indispensable à la vie sur terre en fait une ressource très 
convoitée. 
 
Si les quantités d’eau sur terre peuvent laisser penser qu’elle est surabondante, pour 
autant sa répartition, inégale aux plans mondial, national et régional, en fait une 
ressource rare voire inaccessible pour une grande partie de la population. Ainsi, neuf 
pays se partagent 60% de l’eau douce (Brésil, Colombie, Russie, Inde, Canada, USA, 
Indonésie, Congo, et Chine), alors qu’au sein même de certains de ces pays des 
régions entières souffrent du manque d’eau. 
 
Si au niveau de la planète la quantité d’eau est invariable, il n’en demeure pas moins 
que sa disponibilité par pays varie selon les réalités géophysiques. De ce fait, elle 
constitue un véritable enjeu économique, très exposé au changement climatique, dans 
la mesure où le cycle de l’eau est très fortement soumis à ce phénomène. Les premiers 
signes en sont d’ailleurs visibles au travers de la multiplication des épisodes 
climatiques extrêmes. 
 
Dans la réalité environnementale, cette ressource ne peut être considérée comme les 
autres matières premières, soumises au marché ; l’ajustement de la demande ne 
pouvant être opéré qu’à la marge par la mise en œuvre de comportements vertueux 
(diminution des gaspillages, meilleure utilisation de la ressource). 
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Les grands enjeux de la gouvernance de l’eau résident donc principalement dans la 
prise en compte de l’ensemble des usages de la ressource, aussi bien dans le cadre 
national que dans son ancrage local, pour ajuster les pratiques, considérées comme 
légitimes par les acteurs, dans le respect de la protection de la ressource. 
 
 

2) Au niveau local 
 
En Corse, l’eau est comme ailleurs un sujet de premier plan. Si le rattrapage 
historique des infrastructures et l’évolution de la population dans le 30 prochaines 
années sont à prendre en compte, les enjeux se situent également en termes de 
gouvernance et de recherche d’efficience des politiques publiques.  
 
En effet, l’île ne fait pas partie des régions où l’eau manque. Pour autant, il convient 
de mettre l’accent sur la nécessité d’adapter les politiques mises en œuvre aux réalités 
du territoire et de prendre la bonne mesure des évolutions climatiques. 
 
Ces éléments conduisent à une prise de conscience sur les points suivants : 
 

- Mieux lutter contre les problèmes récurrents de sècheresse, aussi bien 
pour les usages domestiques qu’agricoles ou économiques que pour éviter les 
grandes pollutions (cyanobactéries). Il conviendra sans doute de définir des 
objectifs en faveur d’une régulation des usages mais surtout d’équiper le 
territoire afin qu’il puisse faire face à l’intensité des précipitations à certaines 
périodes, qu’il puisse stocker et redistribuer la ressource sur les zones qui en 
ont le plus besoin ; 
 

- Compléter le schéma des ouvrages hydrauliques de manière à garantir à 
chaque grand bassin versant une autonomie de la ressource ; 
 

- Moderniser les réseaux d’eau potable et d’assainissement, les stations 
d’épuration de façon à éviter les pollutions et à garantir la potabilité de l’eau à 
tous les usagers ; 
 

- Encourager l’instauration d’un prix unique de l’eau sur l’ensemble du 
territoire et la maîtrise publique de gestion de la ressource ; 
 

- Participer à la lutte contre les incendies en favorisant la mise en place de 
bornes à incendie, de cuves HBE et de points DFCI ; 
 

- Prendre en compte l’aspect démographique, dans sa vocation touristique 
en anticipant les pics de fréquentation, mais également en tenant compte des 
évolutions de la population en Corse à 20 et 30 ans ; 
 



 

 
5 

- Domicilier la compétence intégrale de l’eau à la Collectivité de Corse 
afin de donner une vision globale et d’instaurer une gouvernance plus 
efficiente. 

 
II- L’organisation actuelle de la compétence « EAU » 

 
Les auditions et les échanges entre élus et spécialistes ont permis de faire émerger un 
certain nombre de points marquants, perçus comme des avantages ou des 
inconvénients, aussi bien en Corse que dans les îles ultramarines ou encore en 
Nouvelle-Calédonie et en Sardaigne. 
 

1) En Corse 
 
a) L’agence de l’Eau 

 
La Corse, est incluse au sein du système de droit commun national, dépendant de 
l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse (RMC), établissement public d’état 
placé sous la tutelle du ministère de la transition écologique, dont le rôle est articulé 
autour de quatre axes : 

- un premier métier d’acquisition de connaissances,  
- un rôle d’appui de l’agence à l’élaboration de la planification et de la 

stratégie des SDAGE,  
- une fonction relative au prélèvement des redevances, 
- un quatrième métier ayant trait quant à lui à l’allocation d’aides. 

 
Le conseil d’administration de l’Agence de l’eau, présidé par l’Etat, constitue l’organe 
exécutif. Il est composé comme suit : 

- 1/3 des voix pour les représentants de l’Etat ; 
- 1/3 des voix pour les représentants des collectivités des deux bassins ; 
- 1/3 des voix pour les représentants des usagers économiques et du monde 

économique. 
 
Sur un plan opérationnel, en Corse, le rattachement à l’Agence de l’Eau présente 
l’avantage à la fois de permettre de bénéficier de la péréquation nationale, avec 
l’accès à des moyens conséquents aussi bien matériel, que financier et d’ingénierie. 
 
La représentation de la Corse au sein de cette instance est très minoritaire (3 
représentants, dont le préfet de Corse, sur 38 membres) et les moyens mis à 
disposition sur le territoire insulaire sont insuffisants : un seul agent basé à Bastia. 
 
Quelques chiffres pourront illustrer la situation : 

- 550 M€ de redevances (plafond) sur les deux bassins,  
- 100 M€ sont reversés obligatoirement à l’Office Français de la Biodiversité, 
- la capacité totale d’aides sur les deux bassins est d’environ 440 M€ annuels, 
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- 75 M€ d’aides (en baisse) pour la Corse dans le cadre du 11ème programme 
(2019-2024). 

 

b) Le comité de bassin de Corse-Conca di Corsica : 
 
L’action de l’Agence de l’Eau s’articule avec le Comité de Bassin de Corse, présidé 
de droit par le Président du Conseil exécutif de Corse, dont la fonction première est 
de définir les grandes orientations stratégiques de la politique de l’Eau contenues 
dans le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), 
document de planification, élaboré tous les 6 ans, qui vise le bon état des eaux dans 
toutes ses composantes (eaux souterraines, eaux superficielles, eaux littorales). 
 
Il est précisé que le secrétariat administratif du Comité de bassin est assuré par 
l’Agence de l’Eau en étroite collaboration avec la Collectivité de Corse et consiste en 
l’établissement des ordres du jour et fonctionnement administratif du Comité. 
Parallèlement au Secrétariat administratif, le Secrétariat technique du Comité de 
bassin composé de la Collectivité de Corse et de la DREAL agissant pour le compte 
du préfet coordonnateur de bassin, est chargé de préparer l’ensemble des documents 
soumis à la validation du Comité de bassin. La présence de la DREAL au sein du 
secrétariat technique trouve son explication par l’existence de compétences qui n’ont 
pas complètement été transférées. En effet, si le SDAGE reste adopté par le Comité 
de bassin puis est approuvé par l’Assemblée de Corse, le programme de mesures, 
programme d’actions découlant du SDAGE, est arrêté par le préfet de la même façon 
que le programme de surveillance de l’état des eaux. 
 
Pour ce qui concerne le rôle de la Collectivité de Corse, la gestion équilibrée des 
ressources en eau, confiée par le législateur (Article L4424-36), peut être entendue 
comme étant « limitée » à l’établissement du SDAGE. 
Elaboré à l’initiative de la Collectivité, il appartient à l’Assemblée de Corse d’en 
préciser, par délibération, la procédure d’élaboration et de l’adopter. 
 
Aux fonctions exercées par la « Mission Eau » de la Collectivité de Corse, viennent 
s’ajouter également différents services intervenant en contrepartie des aides de 
l’Agence de l’Eau dans le cadre d’un accord-cadre Collectivité de Corse /Agence de 
l’Eau (allocation de subventions en matière d’eau et d’assainissement à l’endroit des 
collectivités). Des aides émanant du Comité de Massif et du Schéma Montagne sont 
également mobilisables. Par ailleurs, les services d’assistance technique pour l’eau 
potable et pour la GEMAPI ont également, au sein de la Collectivité de Corse, 
différentes prérogatives auxquelles il convient d’ajouter l’intervention des 
établissements publics que sont l’OEHC, l’OEC et l’ODARC. 
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c) La Mission Eau  
 
Depuis la création du Comité de bassin de Corse par la loi de 2002, la Collectivité 
de Corse, par le biais aujourd’hui de la Mission Eau, : 
 

- assure le secrétariat du Comité de Bassin avec l’Agence de l’eau Rhône 
Méditerranée et Corse : organisation des séances, convocations, information, 
procès-verbaux, veille, constitution et mise à jour de l’annuaire des membres 
du Comité ; 

- assure le secrétariat technique du Comité de Bassin (en collaboration avec 
la DREAL et l’Agence de l’eau) : à ce titre, elle participe à la rédaction, au suivi 
et à la mise œuvre des documents soumis au Comité (SDAGE et documents 
afférents, expertise, définition de stratégies, évaluation, prospective…) ; 

- est également chargée des relations avec l’Agence de l’Eau Rhône 
Méditerranée et Corse : participation aux travaux du Programme 
d’intervention de l’Agence, mise en œuvre de partenariat (accord-cadre), 
propositions de modalités d’appui financier de la CdC adaptées à la fois aux 
règles du programme d’intervention de l’Agence de l’Eau et aux objectifs de 
développement du territoire de notre Collectivité ; 

- doit assurer la coordination de l’action des services, agences et offices de la 
Collectivité de Corse dans le domaine de l’eau. 

 
Il faut noter que la loi de 2002, qui a accru les compétences de la Collectivité de Corse 
en matière de planification dans le domaine de l’eau, s’est accompagnée du transfert 
d’un poste (dans le cadre de la Dotation Générale de Décentralisation) et d’une 
compensation financière pour un autre poste (dans le cadre d’une convention avec 
l’Agence de l’eau). 
 
 

d) L’office d’équipement hydraulique 
 
Né des lois de décentralisation de 1982, à la suite de la scission de la SOMIVAC en 
deux offices (ODARC et OEHC), cet établissement public à intérêt industriel et 
commercial est chargé d’une mission d’intérêt commercial. Il est présidé par un 
conseiller exécutif, est doté d’un conseil d’administration de 37 membres et placé 
sous le contrôle et la tutelle de la Collectivité de Corse. 
 
Les missions de l’OEHC sont les suivantes : 
Dans le cadre de la mission de service public qui lui est confié et des orientations 
fixées par la Collectivité de Corse, assure l’aménagement et la gestion des ressources 
hydrauliques de la Corse et met en œuvre les investissements en eau brute définis par 
l’Assemblée de Corse et approuvés par le CA. 
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A cet effet, l’OEHC étudie, réalise et exploite : 

- suivant les orientations de la Collectivité de Corse, des infrastructures 
nécessaires au prélèvement, au stockage, et au transfert des eaux, 

- des réseaux collectifs d’irrigation des terres agricoles, 

- à la demande des collectivités locales, les équipements nécessaires à la 
production et à la potabilisation, 

- des microcentrales hydroélectriques jusqu’à 8 MW, 

- un laboratoire d’analyse des eaux, un Service d'Assistance Technique à 
l'Exploitation des Stations d'Epuration et une cellule hydro-climatologie. 

 
L’OEHC peut apporter son concours technique à l’ODARC et aux autres offices et 
agences dans les domaines découlant de l’exercice de ses activités, il est en charge de 
la vente d’eau brute à vocations agricole, d’agrément, de potabilisation et de la vente 
en gros d’eau potable aux communes et intercommunalités. Il est également 
concessionnaire dans le cadre de délégations de service public sur l’eau potable. 
 
L’analyse de ces différents éléments poussent à constater un fort éclatement 
des prérogatives et des prises de décision liées aux politiques de l’eau. 
 
Les problématiques de la Corse, l’état de ses cours d’eau et des milieux aquatiques 
n’étant pas comparables à ceux du reste des bassins, des politiques spécifiques y 
sont nécessaires. 
 
La nécessité d’un rattrapage historique n’est qu’insuffisamment prise en compte 
dans une programmation qui est décidée à l’échelon d’un bassin dont les 
préoccupations sont davantage tournées vers des problématiques liées à des 
orientations politiques d’un autre niveau. 
 
Dans ses rapports avec les organismes nationaux comme dans le processus local de 
décision et, plus particulièrement, dans les rapports qui existent entre la Collectivité 
de Corse et l’Office d’Equipement Hydraulique de la Corse, il semble que l’enjeu 
consiste à retrouver une forme de cohérence et une répartition des compétences plus 
efficace. 
 
Le Comité de Bassin de Corse qui constitue un véritable parlement de l’eau 
fonctionne en réalité de la même manière que les Comités de bassins hexagonaux. 
La collaboration avec la Collectivité de Corse et l’Agence de l’Eau est plus nuancée 
en pratique, dans la mesure où l’Etat dirige les travaux, prépare les délibérations et 
impose le rythme de travail du comité. 
 
La présence de l’Agence de l’Eau est considérée comme trop prépondérante dans le 
fonctionnement du Comité de Bassin. L’évolution d’une gouvernance tendant à la 
création d’une Agence de l’Eau Corse viendrait réguler cette problématique. 
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Il a été constaté que les compétences de la Mission Eau et de l’OEHC ont 
progressivement glissé jusqu’à se confondre. La politique stratégique de gestion de 
l’eau, dont la compétence relève au premier chef de la CDC, a disparu au profit de 
l’Etat (Agence de l’Eau et DREAL) ou encore de l’OEHC, comme en témoigne la 
rédaction du plan Acqua Nostra 2050, document de portée stratégique. 
 
S’agissant du SDAGE, document d’intérêt stratégique majeur, il est regrettable, qu’en 
dépit de quelques spécificités, le document demeure maquetté comme celui d’autres 
bassins de l’hexagone. 
 
C’est pourquoi ce modèle mériterait d’être réformé en conférant à la CdC, d’une part, 
un rôle stratégique de pilotage de la politique de l’eau, incluant des espaces de 
gouvernance pour les territoires, en redonnant, d’autre part, à l’OEHC sa fonction 
première d’aménageur et de gestionnaire de réseau. 
 
 

2) Dans d’autres îles (Réunion, Martinique, Nouvelle-Calédonie, 
Sardaigne) : 

 
Dans les îles ultramarines, l’ancrage territorial constitue l’ADN des offices de l’eau, 
couplé au rattachement à une entité territoriale (le Département pour la Réunion, la 
Collectivité unique pour la Martinique et la Guyane), le travail de proximité mené 
entre les communes (initialement), les intercommunalités (aujourd’hui) et les Régions 
ou Départements étant de nature à faciliter la gestion de l’eau à l’échelle du bassin 
versant du territoire. 
 
Les offices de l’eau, créés en Guadeloupe, Martinique, Guyane et à la Réunion par la 
Loi d’orientation pour l’outre-mer de décembre 2000, exercent dans les territoires 
ultrapériphériques les mêmes missions que les agences de l’eau et sont rattachés soit 
à une collectivité unique soit à un département. 
 
Les compétences des offices de l’eau sont cadrées par le Code de l’environnement 
d’une part, les documents de planification, d’autre part, à savoir : le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux et les documents associés (programmes de 
mesures) ainsi qu’un Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI) qui intègre 
l’ensemble des programmations opérationnelles des acteurs de l’Eau du bassin. 
 
L’Office de l’Eau possède quatre missions : 
 

▪ Une mission d’observatoire de la ressource en eau et des usages, 

▪ Une mission d’appui technique, d’expertise et de sensibilisation et 
vulgarisation, 



 

 
10 

▪ Une mission financière : sur proposition du Comité de l’Eau et de la 
Biodiversité, l’Office de l’Eau, par la mise en œuvre du PPI, a la capacité 
d’intervenir dans le financement d’études et de travaux, 

▪ Enfin, une quatrième mission a trait à la coopération régionale. 
 
Le Comité de l’Eau et de la Biodiversité constitue une instance qui fusionne 
le Comité de bassin et le Comité Régional de la Biodiversité de métropole.  
 
Chaque île possédant ses propres réalités, la situation de la Réunion n’est pas celle de 
la Martinique ou de la Guadeloupe ou encore celle de Mayotte, ce qui implique des 
incidences en termes de politique de gestion de l’eau. 
 
Sur l’ensemble des champs de compétences qui sont les siens, la Collectivité 
Autonome de Nouvelle Calédonie prend ses décisions au moyen de lois de pays, 
lesquelles constituent des actes de portée normative équivalente à la compétence 
législative.  
 
Ainsi, chaque fois que la collectivité de Nouvelle-Calédonie dispose d’une 
compétence, elle peut réglementer entièrement, dans le respect de différents 
principes, au moyen desdites lois.   
 
Pour sa part, la Sardaigne dispose d’une autorité publique unique de gestion des 
eaux depuis 2006. Rattachée à la région, elle détermine la stratégie et les politiques 
hydriques.  Ce modèle présente des similitudes avec le bassin corse, l’ENAS, société 
des eaux de la Sardaigne intervenant en appui, présente en effet des analogies avec 
l’Office d’Equipement Hydraulique de la Corse. 
 
La principale différence entre le système sarde actuel et le modèle insulaire tient au 
fait qu’en Sardaigne aucune décision en matière de gestion de l’eau n’est effectuée en 
dehors du territoire, l’autorité sarde décidant des grands investissements ou de 
l’ensemble de la stratégie des politiques hydriques. 
 
Ainsi, la Sardaigne comme la Nouvelle-Calédonie possèdent, à des degrés différents, 
un point commun en ce que l’autorité décisionnaire demeure implantée sur le 
territoire (législation régionale pour la Sardaigne, lois de pays pour la Nouvelle-
Calédonie). 
 
L’intérêt du statut d’autonomie de la Sardaigne a été salué, lequel confère aux élus 
régionaux un pouvoir décisionnaire plus important, notamment en matière de 
réglementation d’aménagement. 
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III- Les propositions d’évolution 
 

Les différences qui existent en termes organisationnels exercent une influence 
évidente sur l’efficacité des politiques menées. Ainsi, il semble nécessaire de dresser 
un tableau à la fois de l’organisation actuelle et des évolutions qui méritent d’être 
débattues. 
 
Les débats ont conclu à la nécessité de procéder à des modifications 
organisationnelles dont le contenu reste à arrêter, mais dont certains aspects peuvent 
d’ores et déjà être débattus en Assemblée de Corse. 
Il est précisé que les propositions formulées ci-dessous relèvent d’évolutions à droit 
constitutionnel constant, certaines nécessitant des modifications législatives ou 
réglementaires, selon l’option choisie. 
 
Pour autant, la possibilité de recourir ou non à des modifications institutionnelles 
peut également constituer un choix politique. 
 
 

1) A droit constant 
 

Les questions d’évolutions envisageables ou d’adaptations nécessaires, ont été 
évoquées et ont porté notamment sur : 
 

- un zonage et une critérisation les plus pertinents possibles pour l’attribution 
de financements de solidarité et de rattrapage des retards d’équipement, 
puisqu’il n’existe pas d’obligation pour l’Agence de l’Eau de se caler sur les 
ZRR, 

- la possibilité d’un programme spécifique à la Corse, qui semble rencontrer 
actuellement un obstacle légal (un seul programme/agence), bien qu’une 
réflexion soit envisagée sur une rédaction adéquate (sous-programme), celle-
ci comporte le risque d’une étanchéité des enveloppes, 

- le mode de gouvernance, qui fait actuellement débat au sein du Comité de 
Bassin, 

- une plus grande responsabilisation locale dans la gestion des moyens, 
- l’évocation de la question des redevances et de la fiscalité, 
- la notion du reste à charge pour les petites collectivités (30%) qu’il 

conviendrait de gommer par la création d’un fonds de concours. 
- une agence de l’eau Rhône-Méditerranée Corse avec un programme 

d’intervention pour chacun des deux bassins. 
 

2) Avec évolutions réglementaire, législative ou institutionnelle 
 
L’exemple d’autres territoires à caractère insulaire tels que de la Réunion, la 
Martinique et la Corse ont fait apparaître un certain nombre de différenciations dans 
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la mise en œuvre de la gouvernance de l’eau, cependant une volonté commune 
s’y est exprimée en faveur d’un pilotage unique, décliné sur les territoires, en 
termes d’organisation et d’animation, avec des instances de gouvernance qui 
restent à organiser. 
 
Différentes compétences exercées aujourd’hui de manière générique par l’Etat 
mériteraient de faire l’objet d’un transfert à la Collectivité de Corse, notamment celles 
qui relèvent de la connaissance des milieux avec le programme de surveillance de 
l'état des eaux (arrêté actuellement par le préfet coordonnateur de bassin), des 
compétences en matière de réseaux de surveillance (mesures des débits).  
Aujourd'hui, le réseau est déjà partagé avec l'office hydraulique, lequel assure la 
surveillance de certaines stations de mesures sécheresse, les stations de mesures 
inondations demeurant sous le contrôle de la DREAL. 
 
D'autres compétences relèvent de la stratégie ou de la planification incluant les zones 
de répartition des eaux et la stratégie d'évaluation des volumes prélevés.  
Sur ces aspects, des clarifications seront nécessaires du fait notamment du rôle de la 
Collectivité de Corse en matière de projet de territoire pour la gestion de l'eau.  
 
Pour ce qui concerne le classement des cours d'eau arrêté par le préfet, il pourrait 
également être envisagé que la Collectivité exerce la compétence de même que le 
risque inondation dont la stratégie est arrêtée par le préfet coordonnateur de bassin 
tandis qu’en Nouvelle Calédonie cette prérogative relève de la collectivité autonome. 
 
 
 
Les différents scénarios pointant les points forts et les points faibles ont été 
présentés, nécessitant des adaptations légales : 
 

a) Une agence de l’eau propre à la Corse sur le modèle hexagonal 
existant (Etablissement public d’Etat). 

 

▪ Les prérequis : 
Ce scénario présente l’avantage d’être facilement mis en œuvre dans la mesure où il 
nécessite uniquement de modifier un arrêté ministériel.  
 

▪ Les avantages : 
Il constitue par ailleurs un point positif pour la Collectivité de Corse en termes de 
moyens, sa mise en œuvre s’effectuant à moyens constants. 
Cette option permet de bénéficier à la fois d’un Conseil d’Administration et d’un 
Programme d’Intervention propres à la Corse. 
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▪ Les inconvénients : 
Pour autant, cette option suppose un renforcement du rôle de l’Etat dans le cadre de 
la tutelle exercée par ce dernier dans les objectifs assignés aux agences. 
Bien que le Conseil d’Administration (CA) soit propre à la Corse, il est toutefois 
présidé par le préfet de Corse. 
Enfin, se pose également la nécessité pour l’Etat de renforcer ses moyens. 
Ces éléments conduisent à s’interroger sur la pertinence et l’intérêt de ce type de 
scenario. 
 

b)  Une agence de l’eau au sein de la CDC- L’institution du 
bassin de Corse (IBC) - Scénario déjà envisagé en 2004 -. 

 
▪ Les prérequis : 

Cette option nécessite de modifier la loi n° 2008-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau 
et les milieux aquatiques, d’une part, de mettre en œuvre un partenariat avec une 
Agence de l’Eau marraine (Rhône-Méditerranée) pour accompagner le transfert 
notamment en termes d’outils et de méthode, d’autre part.  
Il s’agit, enfin, de pouvoir garantir une solidarité financière nationale interbassins, 
comme cela est le cas dans les DOM afin de ne pas limiter les ressources de l’Agence 
aux seules redevances. 
 

Ce schéma conduirait à transformer le Comité de bassin existant en Comité de l’eau 

et de la biodiversité par fusion du Comité territorial de la biodiversité et du Comité 
de bassin actuel. 
 
Le Comité de bassin de Corse ainsi créé serait placé sous l’égide d’une institution de 
bassin représentée par la Collectivité de Corse, cette dernière remplaçant l’Agence de 
l’Eau. Le rôle du CA serait, dans ce cas de figure, directement assuré par l’Assemblée 
de Corse, laquelle aurait vocation à voter les redevances et le Programme 
d’intervention après avis conforme du Comité de bassin. 
 
Pour ce qui concerne l’organisation des services, le Service de planification, 
connaissance et stratégie et le Service d’aide et d’intervention déjà existants devront 
être renforcés et coexisteront avec le Service de l’assistance technique pour l’eau 
potable et la GEMAPI.  
 
En revanche, il s’agira de créer un service redevance dans la mesure où la Collectivité 
ne collecte pas l’impôt. L’institution du Bassin de Corse hébergé par la CdC 
constituerait un guichet unique pour les domaines de l’eau, de l’assainissement et de 
la GEMAPI. 
 
Enfin, ce schéma nécessite de poursuivre différentes collaborations notamment avec 
l’OEHC (assistance technique, SATESE, hydro-climatologie), l’OEC (mise en œuvre 
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de stratégies en matière de biodiversité, zones humides, inondation, milieu marin), et 
les opérateurs de l’Etat (réseaux de surveillance IFREMER, OFB). 
 

▪ Les avantages : 
Cette option présente différents points positifs : 
 

- Disparition du cadrage de l’Etat pour le programme d’intervention, la CdC 
effectuant son propre cadrage ;  

- Pas de contribution au financement de l’OFB (Loi de Finances) ; 
- Disparition du « plafond mordant » des recettes considérant que ce dernier a 

vocation à ne plus exister pour l’ensemble des Agences de l’Eau 
conformément aux mesures contenues dans le futur Plan Eau. 
 

▪ Les inconvénients : 
Ce scénario nécessite de renforcer les moyens de la CdC, de garantir une solidarité 
financière interbassins tout autant qu’un fonctionnement avec les opérateurs de la 
Collectivité existants. 
 

c)  L’institution du bassin de Corse (IBC) à un office de la CDC 
 

▪ Les prérequis : 
Les prérequis sont en tous points identiques au scénario précédent. 

▪ Les avantages : 
Ils sont en tous points identiques au scénario précédent. 

▪ Les inconvénients : 
Ce scenario apparait complexe en ce qu’il nécessite de définir l’office le plus 
compétent dans le cas de la création d’un Comité de bassin, de l’eau et de la 
biodiversité intégrant le Comité territorial de la Biodiversité (OEHC ou OEC ?). 
 
Cette option nécessite par ailleurs d’importants transferts des services de la CdC, de 
nombreuses politiques étant conduites par la Collectivité. Cela entrainerait de fait 
l’absence de guichet unique en matière d’eau et d’assainissement et n’irait pas dans le 
sens d’une nécessaire simplification. 
 
Les offices existants ont un statut d’EPIC, or l’EPA apparaît comme étant le statut 
le plus approprié. Par ailleurs, les moyens assignés à l’Office choisi devront être 
fortement augmentés. 
 
Enfin, il semble que cette option ne soit pas de nature à créer une dynamique 
nouvelle. 
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d)  L’institution du bassin de Corse (IBC), nouvel EPA de la CDC 
 

▪   Les prérequis : 
Les prérequis sont identiques aux deux scénarios précédents. 

Le nouvel EPA de la Collectivité est doté d'un conseil d'administration. Le comité 
de bassin émet des avis votés par le Conseil d'administration.  
Ce scénario nécessite le transfert des moyens de la CdC et de différents agences et 
offices. 
 

▪ Les avantages : 
Si les avantages sont similaires à ceux qui caractérisent les deux précédents scénarios, 

il est à noter que cette configuration serait de nature à favoriser la création d’une 

dynamique nouvelle.  

▪ Les inconvénients :  
Cette option nécessite une restructuration de la Collectivité de Corse et des Offices.  

 
Dans le cadre du processus d’autonomie actuellement mené intégrant un pouvoir 
normatif de la Collectivité de Corse, il pourrait alors être envisagé de se tourner vers 
un système hybride comparable à celui de la Sardaigne ou celui de la 
Nouvelle-Calédonie, dans sa version la plus poussée. 
 
 
 

**** 
 
Tels sont les éléments que la Commission du Développement Economique, du 
Numérique, de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement a souhaité 
porter à la connaissance d’Assemblée de Corse et du Conseil exécutif de Corse. 
 

 
 
 
 
 

 






































































































































